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Annexe 1a : 

FORMULAIRE D'INSCRIPTION, DEMANDE D'UTILISATION PONCTUELLE DE LA MARQUE 

Inscription possible uniquement pour les restaurants commerciaux 

Nous souhaitons développer la consommation de produits agricoles locaux certifiés par la marque de 
garantie "Genève Région - Terre Avenir" (GRTA) au sein de notre établissement. Nous nous engageons à 
respecter les directives de la marque, qui s’inscrivent pleinement dans les principes du développement 
durable et correspondent à nos objectifs. 

NOM DE L'ÉTABLISSEMENT : 
 
ADRESSE : 
 
TÉLÉPHONE : 
 
NOM ET PRÉNOM DE L'EXPLOITANT.E : 
 
 
 
NOM ET PRÉNOM DU-DE LA CHEF-FE DE CUISINE : 
 
 
 
ADRESSE DU LIEU OÙ SONT ÉLABORÉS LES REPAS : 
 
 
 
E-MAIL DU-DE LA CHEF-FE DE CUISINE : 
 
TÉLÉPHONE DU-DE LA CHEF-FE DE CUISINE : 
 
DEMANDE POUR: 
 
 UNE UTILISATION PONCTUELLE : RESTAURANT COMMERCIAL EXCLUSIVEMENT. 

CATÉGORIE D'ÉTABLISSEMENT COMMERCIAL : 

 Auberge.  Cuisine du monde (Pizzeria, asiatique, …). 
 Brasserie.  Traiteur. 
 Hôtel.  Buvette. 
 Café.  Food truck. 
 Autre:___________________________  

 

AUTRE(S) LABEL(S) OU CERTIFICATION(S) DÉTENU(S) PAR L'ÉTABLISSEMENT :  

 Ambassadeur du Terroir genevois. 

 Fourchette verte. 

 Fait Maison. 

 Autre:___________________________ 

 
TOURNEZ LA PAGE 
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NOMBRE DE REPAS SERVIS EN MOYENNE PAR ANNÉE :       A MIDI :                                            LE SOIR : 
 
 
 
 
NOUS RECONNAISSONS AVOIR PRIS CONNAISSANCE DE LA DIRECTIVE ET DES CONDITIONS GÉNÉRALES 
D’UTILISATION ET AFFIRME POUR LE SURPLUS QUE : 
 
 
 L'ÉTABLISSEMENT TRIÉ ET RECYCLÉ LES DÉCHETS. 
 
 L'ÉTABLISSEMENT RESPECTE LA CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL POUR L'HÔTELLERIE-RESTAURATION. 
 
 NOUS ACCEPTONS LES MODALITÉS D’ÉCHANGE D’INFORMATIONS DÉCRITES DANS LA DIRECTIVE ENTRE LA 

COMMISSION TECHNIQUE, LE DÉTENTEUR ET LE SERVICE DE LA CONSOMMATION ET DES AFFAIRES 
VÉTÉRINAIRES. 

 
 
 
 
 
DATE ET SIGNATURES : 
 
L'EXPLOITANT.E DE L'ÉTABLISSEMENT: 

CHEF.FE DE CUISINE: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A retourner à : 
Commission technique GRTA 
p.a. Office de promotion des produits agricoles de Genève 
Maison du terroir 
Route de Soral 93 
1233 Lully-Bernex 
Email : info@geneveterroir.ge.ch   
 
 

mailto:info@geneveterroir.ge.ch
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Annexe 1b : 

FORMULAIRE D'INSCRIPTION, DEMANDE D'UTILISATION REGULIERE  

Inscription possible pour tous les restaurants (commerciaux et collectifs) 

Nous souhaitons développer la consommation de produits agricoles locaux certifiés par la marque de 
garantie "Genève Région - Terre Avenir" (GRTA) au sein de notre établissement. Nous nous engageons à 
respecter les directives de la marque, qui s’inscrivent pleinement dans les principes du développement 
durable et correspondent à nos objectifs. 

NOM DE L'ÉTABLISSEMENT : 
 
ADRESSE : 
 
TÉLÉPHONE : 
 
NOM ET PRÉNOM DE L'EXPLOITANT.E : 
 
 
 
NOM ET PRÉNOM DU-DE LA CHEF.FE DE CUISINE : 
 
 
 
ADRESSE DU LIEU OÙ SONT ÉLABORÉS LES REPAS : 
 
 
 
E-MAIL DU-DE LA CHEF.FE DE CUISINE : 
 
TÉLÉPHONE DU-DE LA CHEF.FE DE CUISINE : 
 
DEMANDE POUR : 
 
 UNE UTILISATION RÉGULIÈRE : RESTAURANT COLLECTIF (PUBLIC OU PRIVÉ) OU RESTAURANT COMMERCIAL. 

CATÉGORIE D'ÉTABLISSEMENT COLLECTIF : 

 Espace de vie enfantine.  Établissement pour les personnes handicapées. 
 Enseignement primaire.  Établissement médico-social. 
 Enseignement.  Établissement hospitalier. 
 Secondaire cycle d'orientation.  Organisation internationale. 
 Université / HES.  Organisation non gouvernementale (ONG). 
 Établissement d’entreprise.  Établissement public autonome. 
 Autre :__________________________ 
 

CATÉGORIE D'ÉTABLISSEMENT COMMERCIAL : 

 Auberge.  Cuisine du monde (Pizzeria, asiatique, …). 
 Brasserie.  Traiteur. 
 Hôtel.  Buvette. 
 Café.  Food truck. 
 Autre :__________________________  

TOURNEZ LA PAGE 
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AUTRE(S) LABEL(S) OU CERTIFICATION(S) DÉTENU(S) PAR L'ÉTABLISSEMENT : 

 Ambassadeur du Terroir genevois. 

 Fourchette verte. 

 Fait Maison. 

 Autre:_________________________ 
 
 
NOMBRE DE REPAS SERVIS EN MOYENNE PAR ANNÉE :         A MIDI :                                             LE SOIR : 
 
 
 
NOMBRE DE MENU(S) DIFFÉRENT(S) PROPOSÉ(S) PAR JOUR : 
 
 
NOMBRE DE JOURS OUVRÉS : 
 
 
PRÉSENCE D'UN BUFFET :   OUI   NON 
 
 
ÂGE DES USAGERS :    1-3 ANS   4-12 ANS   13-15 ANS   >16 ANS   SÉNIORS  DIVERS 

 
ENTREPRISE DE RESTAURATION :   OUI   NON 

 Compass    Eldora    Migros    Novae    Adalia    SV-Group   Kidelis 
 
 Autre : __________________________________________________________ 
 
 
NOUS RECONNAISSONS AVOIR PRIS CONNAISSANCE DE LA DIRECTIVE ET DES CONDITIONS GÉNÉRALES 
D’UTILISATION ET AFFIRME POUR LE SURPLUS QUE : 
 
 L'ÉTABLISSEMENT TRIÉ ET RECYCLÉ LES DÉCHETS. 
 
 L'ÉTABLISSEMENT RESPECTE LA CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL POUR L'HÔTELLERIE-RESTAURATION. 
 
 NOUS ACCEPTONS LES MODALITÉS D’ÉCHANGE D’INFORMATIONS DÉCRITES DANS LA DIRECTIVE ENTRE LA 

COMMISSION TECHNIQUE, LE DÉTENTEUR ET LE SERVICE DE LA CONSOMMATION ET DES AFFAIRES 
VÉTÉRINAIRES. 

 
DATE ET SIGNATURES : 
 
L'EXPLOITANT.E DE L'ÉTABLISSEMENT : 

CHEF.FE DE CUISINE : 

 

A retourner à : 
Commission technique GRTA 
p.a. Office de promotion des produits agricoles de Genève 
Maison du terroir 
Route de Soral 93 
1233 Lully-Bernex 
Email : info@geneveterroir.ge.ch  
 

mailto:info@geneveterroir.ge.ch

